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Rapport du Groupe de travail spécial sur la 
gouvernance 
Depuis son dernier rapport au Conseil, le Groupe de travail sur la gouvernance a rédigé la version 
provisoire de l’Énoncé de principes sur le recrutement du personnel administratif  académique 
(présenté à l’assemblée d’aujourd’hui). Nous avons aussi rédigé et par la suite mis à jour une 
question et réponse de la page Web de l’ACPPU La COVID-19 et le travail académique : questions 
et réponses relativement à la gouvernance partagée dans le contexte de la réponse des 
établissements à la pandémie : https://www.caut.ca/fr/content/la-covid-19-et-le-travail-
academique-questions-et-reponses#14  

Des membres du Groupe de travail ont donné de nombreuses présentations et séances d’information 
sur des enjeux de gouvernance, ont préparé les documents à distribuer lors de ces dernières, et 
ont fourni des conseils et des ressources aux associations membres qui nous ont demandé de l’aide 
relativement à des problèmes liés à la gouvernance. Les coprésidents du groupe de travail ont eu une 
rencontre très fructueuse avec le Comité sur la gouvernance de l’Union des associations des 
professeurs de l’Ontario (OCUFA), qui a donné lieu à une entente, avalisée par le Comité de direction 
de l’ACPPU, aux f ins de maintenir la communication et d’explorer des avenues complémentaires. 
Le Groupe de travail compte explorer de semblables possibilités auprès d’autres associations 
provinciales et régionales.  

Le Groupe de travail a été reconduit par le Comité de direction pour 2020-2021, et tous les membres 
ont accepté d’accomplir un nouveau mandat. Pour la prochaine année, le Groupe de travail s’attachera 
à élaborer des ressources utiles pour les associations membres, notamment sous forme de trousse 
à outils.  
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